Montréal, le 3 septembre 2004
Par courriel
Me Pierrette Sinclair

Lapointe Rosenstein

Bureau 1400

1250, boul. René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec)






Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
 


Dossier : R-3535-2004


Chère consoeur,
En réponse à votre lettre du 31 août 2004 et après avoir pris acte du consentement d’Hydro-Québec à la présence du représentant de la FQM aux prochaines rencontres techniques devant avoir lieu dans le présent dossier, la Régie attendra votre demande d’intervention dûment complétée et dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
AM/sp

c.c.
Me Jean-Olivier Tremblay

Tous les participants
